
Claerbout vous propose une gamme complète de marquage de véhicules conforme
aux normes européennes.

ADR
TIR
Une planche (déchets)
Panneaux d'autobus scolaire
Marquage de véhicule
Marquage arrière
Transport exceptionnel
Plaques de vitesse
Assiettes Tara & V

Matériel
ALU: aluminium anodisé de 1,5 mm
ALU. PROF: Profilé en aluminium anodisé avec caches latéraux en plastique noir
/ gris
DIBOND: âme en polyéthylène à plaque dure avec plaques de recouvrement en
aluminium
PP: plaque dure en polypropylène 1,5 mm
PVC: plaque dure 1 - 1,5 mm
PVC-DIN: Plaque dure photoluminescente, matériau post-réfléchissant 1 mm
PVC-HI: Plaque dure photoluminescente HAUTE INTENSITÉ, matériau post-
glissant de 1 mm
UV-LINE Autocollant autoadhésif sans chlore offrant une protection extrême
contre les rayons UV
VIN: Autocollant vinylique
VIN-DIN: matériau photoluminescent autocollant après collage
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